
 
 

 

 

Nous recommandons à nos clients de s’assurer que le produit est bien adapté à son utilisation.  

Les agences commerciales de CRISTAL HYGIENE sont à votre disposition pour toute information complémentaire. 

http://www.cristaldistribution.com/ 

 
 

FICHE TECHNIQUE 

Code article : CL22AL2X 

RENFORÇATEUR_DE_LAVAGE_ALCALIN_ET_SEQUESTRANT_ 

DESCRIPTION 

 

 
Renforçateur alcalin 

 
 
 
 
 

 

 
 

AVANTAGES ET DOMAINES D’UTILISATION 

 Séquestrant puissant pour le linge très souillé 

 Sans phosphate 

 Idéal pour les eaux dures et très dures 

 Dosage en système automatique 

 Adapté pour les collectivités, industries, hôpitaux 

 

CARACTÉRISTIQUES 

 
pH : 11.5 
 
Aspect : Liquide 
 
Couleur : Orangé 
 
Parfum : Fleuri 
 
Contenance: 25 L 

 
 

CONDITIONNEMENT :   Carton de 1 U – Palette de 24 U   
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 CONSEILS D’UTILISATION ET D’ENTRETIEN 

UTILISATION : 

PLUS 125 est un renforçateur concentré en agents alcalins qui s’utilise en complément d’une lessive pour le lavage 
du linge très souillé. 
PLUS 125 a une très bonne action détergente sur tous types de linge, un pouvoir anti-redéposition et séquestrant 
élevé, il est donc idéal pour le lavage du linge en eau dure ou très dure. 
Spécialement conçu pour être dosé automatiquement. 
Ne pas utiliser sur les textiles délicats 

 
MODE D’EMPLOI : 

5 à 15 g / kg de linge sec, en fonction du degré de salissure du linge et de la dureté de l’eau. 
 

PRECAUTIONS D’EMPLOI :  
 
Les recommandations complètes relatives aux précautions d’usage et d’élimination du produit sont 
disponibles sur la fiche de données de sécurité du produit, accessibles sur Internet: 
http//catalogue.christeyns.com ou www.quickfds.com 
Dangereux. Respecter les précautions d’emploi. 
  

LEGISLATION :  

 

Conforme à la biodégradabilité des détergents (règlement CE N° 648/2004). 
87,90% des substances pouvant être biodégradées sont facilement biodégradables selon les lignes 
directrices OCDE 301. 
Uniquement pour usage professionnel 
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